
LICENCE DE R. P. PROVINCIAL.

NO vs F. Gil l e s Co s s a r t  Prouincial de l’Or- 
dre des Minimes de S. François de Paule en laProuin- 
cede France, permettons au V. P. K H. D. C. Religieux de 

noftre Prouince, de mettre en lumiere, l'Eloge onl'Ab'tgé 
de la Vie du feu R. P Marin Merfcnne Theologien de noftre 
O'd׳e, qui a efté veu par les VV. Peres laques Margue- 
rin,& Martin Herifle, Théologiens du mefme Ordre. Eu 
foy dequoy i’ay ligné la prefente Licence, & à icelle ap- 
pofé le feau de noftre Office le 11. d’Oftobre 1648. enee 
Conuentde Paris prés de la Place Royale.

Fr. Gil l e s C o s s a  r  t  Prouincial.
La place f du feau.

APPROBATION DES THEOLOGIENS 
de !Ordre»

N O vs fouffignez Théologiens de l’Ordre des Mini- 
mes en la Prouince de France, certifions auoir leu 

l'Eloge ou l'Abregé de la Vie du fe R. P. M *rin Mirfenne 
Theologien de neft-1 Ordre, compcfé par le V. P HD. C. 
Religieux du mefme Ordre, dans lequel nous n’auonsricn 
trouuScontraire à laFoy Catholique, Apoftolique& Ro- 
maine ,• ny aux bonnes mœurs. Fait en ce Conuent de la 
Place Roy aie le xo.d'Oétobre 1648.

F. Ia q j îe s Ma r g v e r in .


